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Erwägungen
E. 3
Il7 a effet jusqu’à la réalisation du projet RAIL 2000. II La loi fédérale du 4 octobre 1974 instituant des mesures destinées à améliorer les finances fédérales8 est modifiée comme suit: Art. 4a, al. 4 Abrogé III 1 La présente loi est sujette au référendum. 2 Elle entre en vigueur avec effet rétroactif au 1er janvier 2005. Conseil des Etats, 17 juin 2005 Conseil national, 17 juin 2005 Le président: Bruno Frick Le secrétaire: Christoph Lanz La présidente: Thérèse Meyer Le secrétaire: Christophe Thomann Date de publication: 28 juin 20059 Délai référendaire: 6 octobre 2005
E. 4
RS 742.140
E. 5
Modifié en «loi fédérale» (art. 163, al. 1, Cst.).
E. 6
Modifié en «loi fédérale» (art. 163, al. 1, Cst.).
E. 7
Modifié en «loi fédérale» (art. 163, al. 1, Cst.).
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RS 611.010
E. 9
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